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ORDRE DU JOUR DE 
 

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 12/10/2023 
 
Rendez-vous à partir de 18h00 en Salle A3 au collège 
 
1°) Rapport moral 2022/2023 
 

Présentation des actions menées et des évènements pendant l’année 
2022/2023 – soumis à l’approbation de l’assemblée 
 
2°) Rapport financier 2022/2023 
 

Présentation du rapport financier de l’année 2022/2023 – soumis à 
l’approbation de l’assemblée 
 
3°) Election du Conseil d’Administration 
 
 10 membres à élire parmi les membres de droit (Enseignants du collège), les 
adhérents et/ou membres actifs et les élèves. 
 
4°) Election du bureau parmi les membres du Conseil d’Administration  
 
 Election parmi les membres du Conseil d’Administration du président, vice-
président, secrétaire, secrétaire adjoint, trésorier et trésorier adjoint. 
 
5°) Prévision des projets à mener 
 
 Présentation des projets envisagés pour cette année 
 
6°) Pot de l’amitié 
 
 Partageons un verre ensemble afin de mieux nous connaitre 
 
  


